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EN BREF

Nouveaux membres
de la CSIAS

Les membres de la CSIAS sont tous les

cantons, la grande majorité des communes,
en partie par le biais de regroupements
régionaux, et de nombreuses organisations
de l'aide sociale privée. L'année dernière, la

CSIAS a accueilli, outre 5 organisations
privées, quelques communes comme
nouveaux membres: Möhlin, Seon, Unterent-

felden, Sils im Engadin, Sozialdienst Fisch-

bach- Göslikon, Laufen, Lichtensteig,
Domat-Ems, Rorschacherberg et l'Association

Régionale d'Action Sociale Prilly-
Echallens. Pour 2025, l'Hospice Général de

Genève, Rothrist, Spreitenbach et Oberglatt

ont rejoint la CSIAS. La CSIAS compte
donc désormais 844 membres, (red.)

Structure nationale

pour la politique de lutte
contre la pauvreté
La Confédération souhaite développer et
renforcer la politique de lutte contre la

pauvreté en collaboration avec les

cantons, les communes et les acteurs de la

société civile. C'est pourquoi les initiatives
existantes seront réunies dans une structure

nationale. En font partie la plateforme
nationale contre la pauvreté, le monitoring
national de la pauvreté et les possibilités
de participation pour les personnes
concernées. Le 20 décembre 2024, le

Conseil fédéral a adopté un concept en ce

sens et a chargé le Département fédéral
de l'intérieur d'élaborer une stratégie
nationale de lutte contre la pauvreté. La

plateforme contre la pauvreté doit être

poursuivie au moins jusqu'en 2030. (red.)

Vidéos sur l'aide sociale
romande en 14 langues
Sur la base d'une idée originale de la CSIAS,

le Groupement romand des affaires
sociales (GRAS) a produit trois vidéos
explicatives sur le fonctionnement de l'aide
sociale en Suisse romande. Ces vidéos
existent aujourd'hui en français, allemand

et italien - et elles ont également été
traduites dans les principales langues de la

migration. Les versions françaises et
allemandes ont été produites en langue des

signes.artias.ch/videos-comment-fonc-
tionne-laide-sociale/

La consultation sur la 2e étape de la révision des Normes CSIAS a rencontré un grand écho. PHOTO : CSIAS

Fin de la consultation sur la 2e étape
de la révision des normes CSIAS

De novembre 2024 à février 2025 s'est
déroulée la consultation sur la deuxième étape
de la révision des normes CSIAS 2023-
2027. De nombreux cantons, communes,
associations et œuvres d'entraide y ont
participé.

Sur la base des retours, la version définitive

sera élaborée en mars 2025 et présentée à

l'assemblée plénière de la CDAS à la

mimai. L'entrée en vigueur des adaptations est

prévue pour le 1er janvier 2026.
La deuxième étape de la révision des normes
s'est concentrée sur les 14 thèmes suivants :

conditions d'octroi, formation et formation

continue, services numériques de base,

champ d'application, égalité entre femmes

et hommes, besoins de base, aide dans des

situations de détresse, jeunes adultes et

logement, enfants et adolescents, assistance

personnelle, assistance juridique pour les

personnes bénéficiaires, remboursement,

intégration sociale et professionnelle,
franchise sur la fortune. Les normes révisées

doivent permettre de développer l'aide
sociale de manière moderne et de mieux

l'adapter à l'évolution des défis sociaux,

(réd.)

Assemblée générale
De novembre 2024 à février 2025 a eu
lieu la consultation sur la deuxième étape
de révision des Normes CSIAS 2023 à

2027. De nombreux cantons, communes,
associations et organisations d'aide y ont
participé.
Sur la base des rétroactions, la version
définitive sera élaborée en mars 2025 et présentée

à l'assemblée plénière de la CDAS à la

mi-mai. Les adaptations devraient entrer en

vigueur à partir du 1er janvier 2026.
La deuxième étape de la révision des normes
s'est concentrée sur les 14 thèmes suivants :

2024 de l'Artïas

conditions d'octroi, formation et formation
continue, services numériques de base,

champ d'application, égalité des sexes,
besoins de base, aide dans des situations de

détresse, jeunes adultes et logement, enfants et

adolescents, aide personnelle, conseil

juridique des personnes bénéficiaires,
remboursement, intégration sociale et
professionnelle, franchise sur la fortune.

La version révisée des normes vise à

développer l'aide sociale de manière contemporaine

et à mieux l'adapter à l'évolution des

défis sociétaux. (red.)
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